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L'Europe récompense les efforts belges
La Belgique manque d'entre-
prises innovantes, elle paie trop
cher le vieillissement, elle ne
lutte pas efficacement contre le
réchauffement .•• Mais elle n'est
plus un cancre de la classe euro-
péenne de gestion budgétaire.

FRÉDÉRIC ROHART

Il Ya encore à peine un an, la Bel-
gique suait àgrosses gouttes: le gou-
vernement Di Rupo se demandait
s'il pourrait éviter une amende de
plusieurs centaines de millions d'eu-
ros pour dérapage budgétaire. Cela
faisait plus de trois ans que les fi-
nances publiques belges étaient
sous le coup d'une procédure de
«déficit excessif)), ce qui autorisait
l'exécutif européen à faire un exem-
ple. Hier, la Commission a définiti-
vement écarté la menace: la Bel-
gique est officiellement sortie de la
procédure de déficit excessif, la
branche répressive du pacte de sta-
bilité et de croissance.
Comme chaque année à la même

période, la Commission a publié ses
«recommandations)) par pays: un
chapelet de remarques censé orien-
ter les politiques économiques des
États membres sur la voie d' «Europe
2020)), la stratégie commune pour la
croissance et l'emploi. Pour entrer
en vigueur, ces recommandations
doivent être adoptées par les chefs
d'État lors du Conseil de la fin du
mois.

Nouveau coup de vis
LaBelgique n'étant plus sous le coup
d'une procédure de déficit excessif,
elle passe dans la branche «préven-
tive))du pacte de stabilité -la Com-
mission ne lui impose donc plus de
mesures discrétionnaires. Mais émet
tout de même un signal d'alarme:,
selon les projections économiques
de la Commission, les objectifs du
programme de stabilité belge ne se-
ront pas atteints sans ((renforcer les
mesures budgétaires pour 2014)). La
Belgique se fixe pour objectif de

moyen terme de dégager un excé-
dent structurel de 0,75% du PIB en
2017. Pour l'atteindre, elle devra ((ren-
forcer considérablement)) sa stratégie
budgétaire en 2015.

Réforme fiscale
La Commission appelle à une ((ré-
forme fiscale en profondeur)) pour
améliorer l'équité et l'équilibre du
système belge. Leniveau global de la
fiscalité en Belgique ((est parmi les
plus élevés de l'UnionJ), souligne no-
tamment la Commission. Elle dé-
plore le fait que la charge pèse trop
lourdement sur le travail- il faudrait
la reporter sur des assiettes fiscales

dont l'imposition est pJ;opice à la
croissance, estime le Berlaymont. Le
gardien des traités estime en outre
que certains aspects du système fis-
cal belge -le traitement des voitures
de société notamment - ((sontpréju-
diciables à l'environnementl).

Espérance de vie
Les dépenses liées au vieillissement
pourraient augmenter de plus de 8%
du PIB entre 2010 et 2060, et la ré-
forme de la sécurité sociale des per-
sonnes âgées ne suffira pas à com-
bler le trou, estime la Commission.
Elle préconise dès lors de (clierl'âge
légal de départ à la retraite à l'évolution
de l'espérance de vie)).LaCommission
préconise en outre une (cumélioration
du rapport coût-efficacité des dépenses
publiques en matière de soins ddongue
durée)).
Emplois découragés
La Belgique est confrontée à une
((Sous-utilisation chronique de la main-
d'œuvre)), constate la Commission.
Elle pointe en particulier du doigt le
((maintien du coût élevé de la main-
d'œuvre)), lequel pousse les recru-
teurs à réduire les risques au mini-
mum au détriment des jeunes, des
moins qualifiés ou encore des per-
sonnes issues de l'immigration. (cLa

forte protection des travailleurs en
place [... ] décourage la mobilité profes-

sionnelle entre emplois et secteurs)), lit-
on dans les recommandations, ce
qui rend les politiques actives du
marché du travail «relativement inef-
ficaces en Belgique)).

Manque d'entreprisès
La dégradation de la compétitivité
belge se poursuit, et l'indexation des
salaires reste une partie du pro-
blème aux yeux de la Commission:
(cLessalaires ont augmenté plus rapide-
ment que la productivité)), ce qui s'est
traduit par des pertes d'emplois. Si
la Belgique veut maintenir des sa-'

laires élevés tout en créant de l'em-
ploi, elle doit faire plus de valeur
ajoutée, résume la Commission: (cLa
Belgique manque d'entreprises à crois-
sance rapide dans les secteurs inno-
vants.))

Péage urbain
Si rien ne change, la Belgique n'at-
teindra pas son objectif de réduc-
tion de 15% de gaz à effet de serre
pour 2020. Les initiatives en cours
((semblent manquer d'une direction co-
hérente)),observe la Commission, qui
critique notamment la réduction de
la lVAsur l'électricité. En matière de
trànsport, l'exécutif européen sou-
ligne que la ((gravité))de l'encombre-
ment des routes en Belgique «exige
une réponse globale qui tienne compte
dupotentiel d'un péage urbain)).
Une évolution positive pour

conclure: dans ses précédentes re-
commandations, la Commission
s'était inquiétée des ((problèmes de
coordinatiom) entre les entités de
l'État. Cette fois, elle salue les ((pro-
grès substantiels)) en la matière.

8%
Les dépenses liées au vieillisse-
ment devraient augmenter de
plus de 8% du PlB entre 2010 et
2060. La Belgique n'Y est pas
préparée.
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Pour Paris, le bénéfice du doute
Après la victoire du Front national
aux élections européennes, le gou-
vernement socialiste français reçoit
quelques encouragements de la part
de la Commission européenne. José-
Manuel Barroso et le commissaire
aux Affaires économiques omRehn
se sont montrés relativement satis-
faits des mesures annoncées par Pa-
ris. La France est toujours sous le
coup d'une procédure de déficit ex-
cessif, mais la Commission n'a pas
jugé nécessaire de la mettre en de-
meure de prendre de nouvelles ac-
tions. La situation (m'appelle pas à ce
stade de décisions relevant de la procé-

dure de déficit excessif), a jugé om
Rehn.
Le ministre français des

Finances, Michel Sapin, s'est réjoui
que la Commission ((valideles orien-
tations économiques)) prises par
Paris. Avec son «pacte de responsa-
bilité)), la France a adopté un plan

d'économies de 50 milliards d'eu-
ros, et le gouvernement de Manuel
Valls a annoncé un effort addition-
nel de quatre milliards d'euros
cette année pour respecter la tra-
jectoire de réduction du déficit
fixée par la Commission.
Dans l'ensemble, le Berlaymont

salue la direction prise, mais «La Commission valide
r~gr~tte l'insuffisance d':1(~niveaude les orientations
detall des mesures d'assainissement». •
La stratégie budgétaire présentée économiques du
par le gouvernement Valls (m'est gouvernement
que partiellement conforme aux exi- français.»
gences du pacte de stabilité)), tempère
la Commission, qui craint de nou- MICHE'L SAPIN
veaux dérapages budgétaires l'an MINISTRE FRANÇAIS DES FINANCES
prochain. Les prévisions de crois-
sance de Paris pour 2015 sont légè-
rement plus optimistes que celles
de la Commission (1,7% contre
1,5%). Et l'objectif d'économies
pour l'an prochain est jugé «très
ambitieux» - est-il réaliste? F. R.
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